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DÉLIBÉRATION 2023 – 20 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL  
 
Objet : Évolution des modalités d’exercice de la compétence « usages numériques / NTIC en 

matière de numérique éducatif »  

 
Le treize décembre deux mille vingt-trois, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur 
convocation en date du sept décembre deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Christophe 

COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒ M. COULON 

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒ M. MICHALAK 

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Ghislain TETARD ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☐ ☐ ☒   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒ Mme BIEGALSKI 

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  10 0 12 6 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école 
de la République ; 
 
Vu le Schéma directeur des espaces numériques de travail (SDET) dans sa dernière version en date 
de juin 2022 ; 
 
Vu les statuts du Syndicat, tels que modifiés par délibération du 19 janvier 2022, et notamment l’article 
4.2 relatif à la compétence du Syndicat en matière d’usages numériques / NTIC en matière de 
numérique éducatif ; 
 
Vu la délibération 2019-12 du 26 juin 2019 approuvant le cahier des Conditions Techniques, 
Administratives et Financières d’exercice de la compétence « usages numériques / NTIC en matière de 
numérique éducatif » par le Syndicat mixte ; 
 
Vu la délibération 2022-14 du 16 juin 2022 approuvant l’adhésion du Syndicat mixte au nouveau 
groupement de commande pour la mise en œuvre, la maintenance, l’exploitation et l’hébergement d’un 
ENT sur le territoire régional ; 
 
Vu la délibération 2022-15 du 16 juin 2022 approuvant la convention de partenariat relative à l’ENT des 
Hauts-de-France ; 
 
Considérant que, à la suite de la loi pour la refondation de l’École et de la République du 8 juillet 2013, 
les communes et EPCI poursuivent, aux côtés des autres collectivités territoriales et leurs groupements 
ainsi que de l’État, l’objectif d’un développement du numérique éducatif des établissements scolaires, 
compte tenu de leur compétence en matière d’usages numériques ; 
 
Considérant que l’Environnement Numérique de Travail (ENT) est un service éducatif numérique 
offrant à chaque membre de la communauté éducative un accès dédié, sécurisé et simplifié, aux 
informations et outils dont il a besoin pour son activité, mis en œuvre par les collectivités territoriales en 
lien avec l’Éducation Nationale ; 
 
Considérant que, sur le territoire des Hauts-de-France, une solution homogène d’ENT a été déployée 
pour tous les élèves, parents et enseignants, de la maternelle au lycée, grâce à un groupement de 
commandes entre les collectivités et établissements publics concernés, sur la base d’un marché qui 
prend fin en juin 2023 ; 
 
Considérant que ces acteurs de l’ENT, convaincus de l’intérêt de cette solution, ont souhaité renouveler 
leur partenariat ainsi que le groupement de commandes pour conclure un nouveau marché, signé le 13 
mars 2023 ; 
 
Considérant que l’intervention du SMO Nord Pas-de-Calais Numérique se fonde sur un transfert de 
compétence de la part des communes ou des EPCI compétents en matière de numérique éducatif ; 
 
Considérant que, à la suite d’une adhésion d’une commune ou d’un EPCI compétent au Syndicat, ce 
dernier est en charge de la mise en œuvre de la compétence sur le territoire de la commune ou de 
l’EPCI, en lien avec les collectivités locales dont relèvent les écoles qui sont équipées et l’Éducation 
Nationale, en contrepartie d’une contribution financière annuelle de l’EPCI membre aux ressources du 
Syndicat, fixée par délibération du Comité syndical sur la base des critères prévus à la présente 
délibération et des missions réalisées par le Syndicat dans le cadre de l’exercice de sa compétence sur 
le territoire de l’EPCI concerné ; 
 
Considérant que, pour la compétence puisse être effectivement exercée par le Syndicat, il convient 
d’adopter les décisions qui permettront sa bonne prise en charge ; 
 
Considérant en outre, que, pour assurer un bon exercice de la compétence, il convient d’adapter aux 
critères du nouveau marché les conditions administratives, financières et techniques ainsi que les 
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critères de contribution, qui viennent compléter les dispositions statutaires en la matière et dont les 
adhérents à la compétence pourront prendre acte ; 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

 
DECIDE 

 
D’APPROUVER les termes de la révision du cahier des Conditions Techniques, Administratives et 
Financières d’exercice de la compétence « usages numériques / NTIC en matière de numérique 
éducatif » tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
 
Le Président et le Directeur seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de prendre toute mesure 
nécessaire à l’application de la présente délibération, et notamment de notifier aux membres du 
Syndicat mixte, adhérents au titre de cette compétence, de l’évolution de ses modalités d’exercice. 
 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 16  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 16  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
 

 
 
Annexe : Cahier des Conditions Techniques, Administratives et Financières d’exercice de la 
compétence « usages numériques / NTIC » en matière de numérique éducatif 
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